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mnunautés Religieufes -gi reçoivent' etI feniiegnt:dei Inzakde et infrmes, et.desen-
fants abandonnés: et ka ite:fiw'e ainfi appliq.rée par:le prefeat A&e, feraeiploy'é"
de la nianiere et fous tels règlemens que t on: Excellence;le Gouverneur, Lieuteñiaîit
Gouverneur ou Perfonne avant lVadrniniftration du Gouveriiement pour le tems d'alorâ,
jugera le plus avantageu , afin de proriouvoir lesýfins de<cet Ac-e. Pourvu toujo:u4, centna

que le :préfent Ade continuera et fra en force jufq.u'au:premier jour de Janvier da.s
Vannée 4c Notre Seigneur Mi îhuit cent quatreeet 'de li jufqu'à la fin de la Seiflin.
alors prochaine du larlemeît Provincial," etipas plus longtems.

C A VI

ACTE pour amender certaines formes de pro d dans les Cour de Jurif-
diaion Civile en cette Province, et pour faciliter Fadminiftrationade laJuf

tice.

(8me Avril, Bot.)

TU qu'il cA effentiel et -n&ceffaire de corriger ýcertaines formnes de -Procéder';danse Préambule.

V Cours Civiles de judicature, et afin .då faciliter l'admintilratioh de la Juifice, et1a
rendre plus expéditive et avantageufe aux Sujets de Sa Maje&é, .qu'il foit donc fla,

tué par la très excellente M.a eaé da Roi,. par et de l'avis et confentement du Confeil
Légiflaif et>de l'AffLmblée du Bas-Çan4aa! conritués<et àffem'lés-eà vertu 'et fbus
l'autorité d'un Ade paffé dans lc Parlement dela Grande Bretage itittd" Acle g ia r

rappelle certaines parties d'un Aêe paffidans la .quaiozienwe Année dit: g4egne de 'Sa Mlajißé, 1iw cap. iln àe$

intitulé " AJIe q 'i pourvoit plus cffiacen'i' pour le Gouvernernent de lä Prouince de Québec pe P

dans l' Amérique Septentrio!ale, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite. la paifationdecet

Province," et qu'il foit Rfatué par l'autorité iMfdite, qu'aïutant ding"Ordorinapce-paf- sintntt es

fée dans la-vingt. cinquieme Année du Règne de Sa Majefté, i-ntitulé I Ordoníance àEixns pourror

• qui reg!e les formes de procéder dans les Cours de 7udic.ature, et qui établit les procr par un'wri
,te~maio dui Gref-esft

Jurés dans les afaires de Commerce et d'iujures perfonnelles, qui doivent être coinpenfées en fi cG de or.
" dnmage" qui enjoint à'aucun des: Juges de Sa .Majefê: d'accorder un.Ordre pa- Tous Wnit& re.

lequel un dernandeur aura et obtiendra du Greffier deila Coùr' qu'un Writoiu.Ordre ,Ournables dans

de Sommation, dans la langue du défendeur, foit donné .au nom de Sa Majeflé, et certi- rieup,'ernn;,.

fié du nom.de tel Juge.pour les motifs y cdrntenuis fera et il[ ëpar le pré ntbJug Ci Chef, u

et que depuis et après la paffation de cet Aae, il 'fera et pourra êreloifib:e ,dJqtot cl (en abretre,. 3 au nomn du plus.
et chaque perfonne ou perfonnes, ayant une adion d'une nature civile à intentér dans 9 n u pios

«aucune des Cours de Sa' Mj'efé- danscetté Prodnce,! de dealdler et d'b'tenirde'oit neif

de l'Ofice des Greffiersà otz Profhonotaires d, telles ý,ours refpeuvementn
'ou ýOrdre de Som'mation au omIde S' Maj:eé, ronte laypairtie les par tieséfen- r, n d

dereffes, et que lodrque'ted Writdu Ordrede.Sommg ionfera~re ma s d aLPcani. Tous wrl re:

,des Terres' fapérieui:s,iiL fer à a tt ai nom dt JIlge e Chef deÀîl Cdurvd où fra loti l Termes dns
teb Writ ou Ordre deSomnsat ior, ionien fon! ahen-e,aï1nore du cptus, anciep Jug rieurs-feront aé.

Tuifné -detelle Cour,,et xdas le dihiadesTwisRiviere Mn muaJ.gelPvin-
:ial etdigné' par l Greffien ou Prothonotaire, uet4fcellédu$ceaulde telleÇpou' et qte ere et auef au

tous Writs ou Ordrés de Sommindretournables dan-, ls7:'ermesingrigurs, de la J" "ui

dire Cour, 'feîont' dé-siés, e obtenus:dc,'aim'meina re,wti .femont ttflés ýaano Et da le ir.

;du plus ancien juge, Boifdéide. teie-Goui t dansile.Dif iidseTrois-Riy4eiese au.oriI Re, au nom

.du jug~e Pxoidai~t ditelelnoobilaJttpte ,LQiJfagg .o~uume a4 cntsia. u Juge Provja.

E - 11.
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i. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que dans tous procès, oppofi. Dans tous pi.clés,frc. pourrui.
tions, ou autres inftances pourfuivies devant les Cours Civiles de cette Province, par vis devant ia

aucune perfonne ou pcrionnes non-réfidentes en cette Province, foit que telles perfon. Cous.d Cve lre;

ne ou perfonnes foient fujets ou non de Sa Majefté, le défendeur ou les défendeurs, défendeurs popr.
ou autres parties concernées, auront droit et pourront obtenir caution boniéet'fuffifare obtenir caution

à la difcrétion des Juges de dites Cours, pour fûreté de leurs frais, dans le cas où les pour le payement
de leurs frais.

demandeurs ou pourfuivans*fuccomberoient dans telles dites aaions, oppofitions ou .es procfdûrei
infiances : Et toutes procédures leront arrêtées et fufpendues jufqu'à ce que telle cau- eront arr&tes,

tion, airifi que ci-deffus mentionnée, ait été préfentée et reçue. urce fue
cue.

Si le difend'ur.
III.,Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que danslescaufes audef- necomparoit pas

fus de dix livres Sterling, fi le jour que fe fera:le rapport de la fomn tiôn contre le ti"draurt.
défendeur, le dit défendeur ne comparoit, pas en perfonreou parprocureur, la pre. L.e ca endeur
ve de la fignification de telle fommation ayant été faite en Cour, le demandeur obtien. tif"eP¶j, let
dra défaut contre le défendeur, et fi le défendeur étant appellé far l'affaire trois jours négligeant de
après, refufe ou néglige de comparoître, la Cour pourra ordonner que telle affaire fera a"fefera eten.
entendue ex parte tel jour qu'elle jugera convenable, et après avoir entendu et reçu les due exparte,et le

preuves fuùfifantes de la demande, fera entrer fon Jugement contre le défendeur, al "
louera les frais qu'elle jugera convenable, et décernera une exécution telle que la.
Lui prcfcrit, fuivant la nature du cas.

IV. Pourvu toujours, et il efn de plus itatué, que fi le dit défendeur comparoît dans Sile défendeu,

les dits trois jours ci-deffus, le défaut fera levé, en par le fufdit, défendeur payant les, i troisours, le
frais, et il fera tenu de plaider dans le délai de trois jours. défaut lcra levé,

V. Et -qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que dans tout cas où un Ju- Le -éfendeur

gement peut être rendu par défaut ou non comparution du défendeur, et lorfque lee.ecntendrede
jer-vice de la fommation n'a pas été fait perfonnellement fur tel; défendeur ;, alors.et nouveau fa caufe

1 dans certains cas.
dans tel cas, le dit défendeur aura l'avantage de faire entendre de nouveau la caufe de
la même maniere qu'il enR pourvu à l'égard des abferis dans. les parties, éloignées de Ordonnance d.
la Province, fuivant le deuxieme article de la dite Ordonnance de la. vingt cinquieme a 5me de Geo.

Année du Règne de Sa préfente Majefté, chapitre deux, enpar le. dit défendeur con-
Ilatant toutes fois que fon véritable do.micile n'étoit pas celui où lui a.été fait le. fervice.
de la fommnationî:

VI. Et qu'il foit de plus ftatué. par l'autorité-fufdite, que dans tous les cas.de garan-. ManieTCJd pro
tie, tant formelle que fimple, où le garant demeureroit hors. du Diftria- de la Cour où céder danalesc.;
l'aCion ou irutance . feroit.inflituée et pendante, il pourra, fortir un, Writ de la. Cour. de prauti..

où telle aCtion ou initance feroit pendante, lequel Writ étant endoffé de Lit fignature,
d'aucundes Juges de Sa Majeffé pour tel Diltri&, pôurra' être 'adreffé au Shérif du.
Diftria où tel garant feroit demeurant, pour citer,.le dit garant devant 'la dite Cour-
originaire, potir répondre à.lademande.en, garantie faite contre lui par le-défendeur,.
et recevoir le Juguîment de la dite Cour. Et le fervice de, tel Ordre:ouWrit fur le re-.
tour du Shériff :du Diftria où;réfidera le garantkt -Cour originaire. fufdite, aura. la.
iêne foi ce et validité que fr tel:fervice eut,été,,fait-au ditgarant dan. le Diflri& de.

la Cour originaire fus mendonnée.;Et dans;outesicaufésouinnances le demandeur-
pourra demander et obtenir)delfaieaufliitezv.emr-fQn garant, fi aucun il a, et la:
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Cour popurra rendre jugement .auffi bien contre le garant du demandeur, que contre
celui du défendeur, et de faire juftice ainfi qu'il appartiendra.

, a

VIL Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que dans tous les cas où t il L.' t'rs"
n e e 1 e e amns dane cx-.eft néceffaire d'entendre -des témoins dont la dépofition doit étre rédigée par 'écrit, il ainss dans er

fera légal d'entendre les.dits témoins dans la Chambre d'Audience, hors'des termes, '"s hrs ad,4
devant deux des juges des Cours de Jurifdiaion Civile. Termes.

VIII. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, que dans tous les cas où Lorrqu'un d.à
un débiteur fera emprifonné en vertu d'un Writ d capias ad refpondendum, le dit débi- Ybr era crise

teur aura le droit d'obtenir de fon créancier, aufßi bien avantjugement rendu contre d'unWrit dca.
Pias ad re/pndes.ý

lui qu'apiès jugement, fur fa pétition à aucun des Juges des Cours Civiles deju., dum, il pourra
dicature de cette Province, hors des termes, ou aux dites Cours pendant les termes, "e de fou

une penfion alimentaire, telle que fixée par l'Ordonnance paffée dans la vingt cinquieme penfion alimen-

Année du lègne de Sa Majefié, chapitre deux ; en néanmoins par le dit débiteux tsirc, ,ldn.
conflatant qu'il n'a pas dix livres Sterling vaillant, de la maniere prefcrite par la dite nance de las 5 me.

Ordonnance. *

IX. Et il eft flatué, que tout débiteur emprifonné fur Writ de Capias adfatisfaciendum, Les D'bteursyemprifoiés ený
pourra obtenir l'allouance fixée par la dite Ordonnance, aulli bien hors des termes vrtu d'un Writ
que dans la Cour tenante, par une application à aucun ou plusdes Juges de la Cour, decapaiadfads.

en ke conformant à la Loi. ront obienir l'ai.
louance fixée pal
la dite Ordonnan.

X. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que förfqu'un demandeur pour. Maniere de pro.
fuivant le payement d'une cédule, billet, promeffe, ou l'exécution d'autres pieces et céder. pour lepavemne t Wu
ccitures privées, aura conclu par fa déclaration à ce que le défendeur comparoiffe cunecedule. &c.
devant la Cour pour reconnoitre ou nier fa fignature au bas de telle cédule, billet, pro-
'nefle ou autre écliture privée, et fi telle cédule, billet, promelfe ou autre écriture privée
dnt été duement figiifiés au dit défendeur, en lui exhibant l'original de la dite cédule,
bil let, promeffe ou auti'e piece ou écriture privée, et lui en ladffant copie avec la décla.
ration ; et fi le défendeur .ne coiparoit pas conformément à l'affignation, foit par
lui:mnêrne ou par Procureur, dans les trois jours qui lui font donnés pour relever- le
défaut, les dites cédules, billet, promeffe, ou autre piece et écriture privée feront teM
rus pour reconnus, et la Cour procédera à donner Jugement [ur iceux. Pourvu né- t
anmoins, que le fervice et exhibition de telles cédules, b0let, promeffe, ou autre piece a rnineaton re-
feiont faits à la perfonn'edu defendeur, et que l'huiffier qui aura fait tel fervice fera vieanu dé.

tenu de affirmer devant un des juges de la Couré

XI. Et qu'il foit deplus flatué, par la même autorité, qu'aucune oppofitionà la à df .
Vcnte d'aucuns Immeubles' fais. par le Shérif foiis un rit ou Ordre d'exécution cê
foit afin d'annuller la dite faif, o9. afin de diffraire le toi on partie des biens i d

fis, ou afin de chaiges ou fervitudes; fur les dits bigns, ne pourra être logée entre son
mains du dit Shériff etregue, finon avant les quinze jours précéd>n celui fixé your
la vente et adjudication des, dits biens: et aucune telle oppofition de la nature ci'delfus, ne ours, >
ne fei a reçue par le Shériff frlja Vente'd'un Immeuble quiaura lieu en vertu d'aucun
Wîî devcendzoni expoas, quand toutes les, premieres annonces et avertiffenens de la
Vente en vertu de la premiereexécution, auront été faits e emplis fuivant la Loi.Po érv r da les cas

Pourvu
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Pourvu toujours, que le Shériff fera mention dans f9n Avertiffement de la Vente du

dit Immeuble, que telle oppofition ne fera pas reçue dans les quinze jours avant la

Vente, comme ci-deffus iftatué. Pourvu auffi, que celui qui aura négligé de faire telle

oppofition avant les quinze jours comme ci-deffus dit, fera toujours à tems de conver-

tir Ion droit à la dite oppofition, en oppofition à conferver furle produit de la Vente

des dits biens, laquelle il pourra .toujours filer dans le délai fixé pour loger telle op-

pofition à conferver.

XII. Et qu'il foit de plus flatué par la même autorité, que dans tous les cas d'oppo-

fitions, foit afin d'annuller, foit afin de charges ou de fervitudes, il fera du devoir

du Shériff dans le délai de vingt quatre heures après qu'une telle oppofition aura été

logée entre es mains, d'en faire fon retour au Greffe avec telle dite oppofition-

XIII.. Et il et flatué, que tout oppofant qui aura logé fon oppofition comme ci-

deffus, à la Vente d'aucun Immeuble, et qui fuccombera dans la dite oppolition, fera

tenu, outre les frais et dépens réfulhans de fon oppofition, à tous dommages et intérêts,
envers le demandeur pourfuivant la Vente, ou envers le défendeur, dans leiquels dom-

mages et intérêts feront compris les intérêts de la fomme due au dit demandeur pour

k tems que la Vcnte aura été arrêtée et fufpendue en vertu d'une telle oppofition.

Fourvu toujours, que e demandeurpourluivant la Vente aura toujours le droit d'être

colloqué, et fera colloqué fui le produit de l'Immeuble de l'intérêt de la fomme à lui

due luivant fon droit de collocation. Pourvu aiffi, que toutes fois qu'une oppofition

de la nature ci. deffus mentionnée, aura été logée entre les mains du Shériff, le dit

Shériff, pourra ftîfpendre les Avertffèmcns et Publications de la Vente des biens faifis,
mais qù'il ne poun a procéder leulement à la Vente des dits biens que telle oppofition

n'aye été jugée.

X IV. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que lorqu'il fera. conftaté
devant l'a Cour par le retour du Shériff, que l'adjudicataire d'aucun Immeuble par

lui faifi et vendu, a refuFé ou négligé de payer le prix de fon adjudication, conformé.-

ment aux termes et conditions de la Vente, la Cour eft autorifée, fur la motion du

demandeur.-pourfuivant laVente, ou du défendeur ou. d'aucun oppofant, d'ordonner

que le dit Shériff procéde de nouveau à la Vetîe du dit Immeuble à la folle enchère

du dit adjudicataire, après trois criées par trois Dimanches confécutifs à la porte de

l'Eglife Paioifliale du. lieu où, eralfitué le dit Immeuble, et deux Avertiffemens dans'

une Gazette ou Papier public: et le dit Adjudicataire fera tenu en outre à tous autres

dommages envers et 'ainfi qu'il appartiendra. Ei fi par le retour du dit Shériff il et

égament conflaté que le défendeur refufe ou négli4e de remettre et livrer au dit Shé

nff ou à l'Adjudicataire, la polIeflion etoccupation de l'Immeuble fur lui faii et vendu,
il fera loilible à l'Adjudicataire, lur motion faite en Cour, d'obtenir un Writ de

polfiffion adreffé au Shérff, afin d*entrcr dans l'occupation du diiLumeuble, et le dit

défendeur', fera auli 'fujet à tous domniages réfultant de tel refus ou n¢gligence.

8
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XV. Et q'il foit de'plus ftatié par la fùfdite autorité, que quand un demandeur
qui aura levé ui'r Writ d'exécution en vertu duquel aucun-'propriété réelle a été mife
et expofée en Vente, deviendra l'Adjudicataire du tout ou partie de telle propriété, ilt
fera loilibleà tel demandeur de retenir entre fes mains, autant du prix de l'adjudica-
tion qui n'excédera pas la fomme à lui due, fur tel Writ d'exécution, jufqu'à cc que
le Shérif ait rait'retour Au Writ d'exécutiont, 'et que la Codr d'où tel Writ eA forti,
ait'ordonnée l'ordre! et diftribution du prix d'adjudication ; et alors l'Adjudicataire
fufdit. fera tenu de payer entre les mainsW du dit Shérif, autant du prix de fon adjudi.
cation qui excédera la fomme adjugée par le jugement d'ordre et difribution étre due
auidit Adjudicatairi ; et. alors.le Shériff paTera .à l'Adjudicataire un-titre bon et fufi-
fant de la vente et adjudication de la propriété qui lui a été adjugée, Potirvnt tou-
jours, que tel demandeur fera tenu de donner bonnes et fuffifantes cautions au Shé.
riff pour fûreté des dommages qui pourront réfulter aux parties concernées en cas de
non payèment de la fomme qu'il fera tenu de payer au Shériff après le Jugement d'or.
dre et ditribution.

XVI. Et qu'il foit de plus flatué par la fuldite autorité, que les différentes Cours
de Judirature Civile -de cette Province du Bas>Canada', auront:pouvoir et, autorité de
faire et dreffer telleï regles et ordres pour là pratiqiue dans les dites Cours dans les af.
faires Civiles, concernant tous fervices, exécutions et retours de tous Writs, Procédures
pour imnrer les caufes et affaires à itlle, tant dan; les termes que hors des termes,
et autres objets concernant la pratiqpe dans les fufdites Cours.

XVI F. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que les Cours dc Judicature
Civîfles et Criminelles de cette Province auront pouvoir et autorité de faire, dans leurs
Jcifdi&inns refpeàives, un Tarif d'Honoraires pour les Officiers des dites Cqurs, le-
q ï'el Tarif les dites Cours de Juaice pourront chan.er et coiriger toutes foi.s-q!'il fera'
nécefTaire, et i[ eft enjoint aux Officiers des dites Cours refpedivement de fe eonfôrmer!
au dit Tarif.

XVII. Et, qu'il foit de plus nlatué par la fufdite autorité, que dans tous les cas.
d'éleaion Ct nomination Cie Tuteur ou Tutrice, Curateur ou Curatrice; loit àla per.
fonrie ou aux biens, ou ad hoc, homologuée devant un ou plufieurs des Juges des,
Cours Civilesde cette Province, hors des Cours, il fera -loifible aux dites Cours, dans,
les termesr lu périeurs feulement, fur, reqvête des plus proches Parents, .afin de mettre
a côté et, annulier telles fuftuiteséleaiion et nomination, et,.aprèsý coiioiffance de.
caufe, le, dit Tuteur ou Tutrice, Cuatsur ou Curatrice ayant étýIertendu,, d&iettre;
a côté et apnuller tels appointement et- nomination pour lescau fýs Ipronô.ncéespar:Ia-.

O i et d'ordonner qu'il 1era pr'océdé à une"nuve elehiopî ça fa.manie e etforme
ordinaire.

XIX. Et il el de plus flatué, que tous AEIes d'émancipation pourront à l'avenir
être reçqs hors de Cour, devant un ou plufieurs des Juges des dites Cours; fujets cepen.
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dant à être mis de côté et annullés dans les termes fupérieurs, ainfi qu'il eft ci defus
natué à l'égard des Aaes de Tutelle et Curatelle.

XX. Et qu'il foit. de plus flatué par la même autorité, qu'autant d'une Ordonnance
paffée dans la vingt cinquieme Année du Règne de Sa MajeA4, intitulée, " Ordonnanee
" qui regle les fermes de procéder dans les Cours de Judicature, t qui établit les proctè par
" Jur és dans les ofaires de Commerce et d'injures terfjnnelles qui doivent étre compenfées çn

dommages," qui fe trouve changé et altéré par le préfent Aae, fera confidéré abrogé,
comme il eft par le préfent abrogé.
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AcTE qui amende un Article de l'Ordonnance Civile avec fes
telle qu'elle a été communément reçûe dans cette Province,
le dégré de Parenté quant aux témoins en matieie Civile,

dérogations,
et qui regle

(8me Avril, i8o.)

U que par l'A rticle onzieme du Titre vingt-deuxiecme (des Enqéetes) de l'Ordon-
nance Civile avec fes dérogations, telle qu'elle a été communément reçue dans

cette Province, les parens et alliés des parties. jufqu'aux enfans des Coulins iffus de
Germain inclufivement, ne peuvent être témoins en matiere Civile pour dépofer en
leur faveur ou contre eux ; et vu auffi que les alliances entre les familles de la plus
grande partie des Paroiflfs tn cette Province, font que plufieurs perfonnes re peuvent
avoir de témoins pour les preuves qu'elles ont à faire dans les Cours de Jullice en matiere
Civile, ce à quoi il eft néctifaire de remidier ; qu'il foit donc fûatué per la Tiès
Excelk nte Majeflé du Roi, par et de l'avis et con fentement du Confeil Légifatif et de
l'Affemblée de la Province du Bas.Canada, conflitués et affemblés en vertu et fous l'au.
torité d'un Ade paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé "l d&¶e qui ra.

pelle cèrtaines parues d'un Ade'îajé dans la quator zeme an.é du Rè ne de Sapréfente Majeéê
| intitulé I Aile qui pourvoit plus eficacenment pour le Gouvernement de la Provinsce de Qué.

bee dans l'Amérique Septentrionale, et qui pouivout pies, amplement pour le Gouverremn de
' la dite Pe ovince" et il eR par le préf nt 'iatué par l'autorité (ufdite, que depuis et
apiès la paffation .du préfent Ade,, les parens. et-alliés des .parties en dégrés plus éloi.
gnés que les CouGns Germains exclufivement, pourront êtr. témoins en matiere Ci.
vile pour dépofer en leur faveur ou contre eux, nonobliant le dit Article onzimne du
Titre vingt-deuxiere des Enqzi&es de la dite Ordonnance, auquel il eIL expreffément
dérogé par le préfcnt Aae, quant à ce qui regarde le dégé de Parenté feulement,

Depuis et aprè
la e ion dcne
Axe, Ira Pargai
eLaliéi en degris
jPlus éloiâàù.a que
les Cr>wfin3 G.r.
Mainsà, pouýrtins
être tésnoin, coe

tic duOfliCr3
Article du Tite
sme des enque.
teadu Code Ci.
vile.

C A P.


